
 

CCN CAUE REGIME PREVOYANCE

 

(1) Le traitement de référence est égal au salaire brut ayant servi de base au calcul des cotisations de Sécurité sociale au cours des 
douze mois civils précédant le décès ou l’arrêt de travail (ou reconstitué sur cette période lorsque le participant a moins d’un an 
d’ancienneté), y compris les rémunérations variables telles que les commissions, gratifications et primes à l’exclusion des indemnités 
ayant le caractère de remboursement de frais. Le traitement de référence est limité au plafond de la tranche B (TA : tranche de 
rémunération au plus égale au salaire annuel plafond de la Sécurité sociale, TB : tranche de rémunération comprise entre 1 fois et 4 
fois ce plafond) 
 

(2) PMSS : Plafond mensuel de la Sécurité sociale (à titre indicatif, au 01/01/2020: 3 424 euros) 
 

(3) P est le nombre de points de retraite complémentaire (ARRCO et AGIRC) calculé à partir du dernier salaire du participant et 
correspondant à une année complète (calcul sur la base d’un taux ARRCO à 8% et d’un taux AGIRC à 16%). L’âge au décès est 
déterminé par différence de millésime. 
 

(4) P’ est le nombre de points de retraite complémentaire (ARRCO et AGIRC) acquis à la date du décès 



 

 

1) Le traitement de référence est égal au salaire net fiscal des douze mois précédant l’arrêt de travail (ou reconstitué sur cette période 
lorsque le participant a moins d’un an d’ancienneté), y compris les rémunérations variables telles que les commissions, gratifications et 
primes à l’exclusion des indemnités ayant le caractère de remboursement de frais. Le traitement de référence est limité au plafond de 
la tranche B (TA : tranche de rémunération au plus égale au salaire annuel plafond de la Sécurité sociale, TB : tranche de rémunération 
comprise entre 1 fois et 4 fois ce plafond) 
 

2) Le traitement de référence est égal au salaire brut servant de base au calcul des cotisations de Sécurité sociale au cours des douze 
mois précédant l’arrêt de travail (ou reconstitué sur cette période lorsque le participant a moins d’un an d’ancienneté), y compris les 
rémunérations variables telles que les commissions, gratifications et primes à l’exclusion des indemnités ayant le caractère de 
remboursement de frais. Le traitement de référence est limité au plafond de la tranche B (TA : tranche de rémunération au plus égale 
au salaire annuel plafond de la Sécurité sociale, TB : tranche de rémunération comprise entre 1 fois et 4 fois ce plafond 

 


